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SÉNAT
PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1970-1971

Annexe au procès-verbal de la séance du 19 décembre 1970.

PROJET DE LOI
ADOPTÉ AVEC MODIFICATIONS PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

EN NOUVELLE LECTURE,

portant modification de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966
sur les sociétés commerciales,

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la Commission des Lois constitutionnelles, de Législation, du Suffrage universel,
du Règlement et d'Administration générale.)

Le Premier Ministre.
— Paris, le 19 décembre 1970.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte du projet de
loi portant modification de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les
sociétés commerciales, adopté en nouvelle lecture par l'Assemblée
Nationale dans sa séance du 19 décembre 1970.

Le Premier Ministre,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.

Voir les numéros :

Assemblée Nationale (4" législ.) : 1 " lecture, 1440, 1453, 1493 et in-8° 334.
2' lecture, 1564, 1567 et in-8° 358.
Commission mixte paritaire, 1601 et in-8° 365.
3* lecture, 1599, 1609 et in-8° 367.

Sénat : 1 " lecture, 108 et in-8° 48 (1970-1971).
2' lecture, 145, 146 et in-8° 61 (1970-1971).
Commission mixte paritaire, 149 et in-8° 67 (1970-1971).

Sociétés commerciales. — Administrateurs de sociétés - Présidents directeurs généraux -
Entreprises nationales - Sociétés d'économie mixte.
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L'Assemblée Nationale a adopté, en nouvelle lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

Il est inséré dans la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les
sociétés commerciales un article 90-1 ainsi rédigé :

« Art. 90-1 . — Les statuts doivent prévoir, pour l'exercice des
fonctions d'administrateur, une limite d'âge s'appliquant soit à
l'ensemble des administrateurs, soit à un pourcentage déterminé
d'entre eux.

« A défaut de disposition expresse dans les statuts, le nombre
des administrateurs ayant dépassé l' âge de 70 ans ne pourra être
supérieur au tiers des administrateurs en fonction.

« Toute nomination intervenue en violation des dispositions pré
vues à l'alinéa précédent est nulle.

« A défaut de disposition expresse dans les statuts prévoyant
une autre procédure, lorsque la limitation statutaire ou légale fixée
pour l'âge des administrateurs est dépassée, l'administrateur le plus
âgé est réputé démissionnaire d'office. »

Art. 2 .

Il est inséré dans la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 un arti
cle 110-1 ainsi rédigé :

« Art. 110-1 . — Les statuts doivent prévoir pour l'exercice des
fonctions de président du conseil d'administration une limite d'âge
qui, à défaut d'une disposition expresse, est fixée à 65 ans.

« Toute nomination intervenue en violation des dispositions
prévues à l'alinéa précédent est nulle.

« Lorsqu'un président de conseil d'administration atteint la
limite d'âge, il est réputé démissionnaire d'office. »
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Art. 3.

Il est inséré dans la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 un arti
cle 115-1 ainsi rédigé :

« Art. 115-1 . — Les statuts doivent prévoir pour l'exercice des
fonctions de directeur général une limite d'âge qui, à défaut d'une
disposition expresse, est fixée à 65 ans.

« Toute nomination intervenue en violation des dispositions
prévues à l'alinéa précédent est nulle.

« Lorsqu'un directeur général atteint la limite d'âge, il est
réputé démissionnaire d'office. »

Art. 4.

Il est inséré dans la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 un
article 120-1 ainsi rédigé :

« Art. 120-1 . — Les statuts doivent prévoir pour l'exercice
des fonctions de membre du directoire ou de directeur général
unique une limite d'âge qui, à défaut d'une disposition expresse,
est fixée à 65 ans.

« Toute nomination intervenue en violation des dispositions
prévues à l'alinéa précédent est nulle.

« Lorsqu'un membre du directoire ou le directeur général
unique atteint la limite d'âge, il est réputé démissionnaire
d'office . »

Art . 5 .

Il est inséré dans la loi n " 66-537 du 24 juillet 1966 un
article 129-1 ainsi rédigé :

« Art. 129-1 . — Les statuts doivent prévoir pour l'exercice
des fonctions de membre du conseil de surveillance une limite
d'âge s'appliquant soit à l'ensemble des administrateurs, soit à
un pourcentage déterminé d'entre eux.

« A défaut de disposition expresse dans les statuts, le nombre
des membres du conseil de surveillance ayant atteint l' âge de
soixante-dix ans, ne pourra être supérieur au tiers des membres
du conseil de surveillance en fonction.
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« Toute nomination intervenue en violation des dispositions
prévues à l'alinéa précédent est nulle.

« A défaut de disposition expresse dans les statuts prévoyant
une autre procédure, lorsque la limitation statutaire ou légale
fixée pour l' âge des membres du conseil de surveillance est
dépassée, le membre du conseil de surveillance le plus âgé est
réputé démissionnaire d'office. »

Art. 6 .

Il est inséré dans la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 un
article 252-1 ainsi rédigé :

« Art. 252-1 . — Les statuts doivent prévoir pour l'exercice
des fonctions de gérants, une limite d'âge qui, à défaut d'une
disposition expresse, est fixée à soixante-cinq ans.

« Toute nomination intervenue en violation des dispositions
prévues à l'alinéa précédent est nulle.

« Lorsqu'un gérant atteint la limite d'âge, il est réputé
démissionnaire d'office. »

Art. 7 .

Il est inséré dans la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 un
article 253-1 ainsi rédigé :

« Art. 253-1 . — Les statuts doivent prévoir pour l'exercice
des fonctions de membre du conseil de surveillance une limite
d'âge s'appliquant soit à l'ensemble des administrateurs, soit à
un pourcentage déterminé d'entre eux.

« A défaut de disposition expresse dans les statuts, le nom
bre des membres du conseil de surveillance ayant atteint l'âge
de soixante-dix ans, ne pourra être supérieur au tiers des mem
bres du conseil de surveillance en fonction.

« Toute nomination intervenue en violation des dispositions
prévues à l'alinéa précédent est nulle.

« A défaut de disposition expresse dans les statuts prévoyant
une autre procédure, lorsque la limitation statutaire ou légale
fixée pour l' âge des membres du conseil de surveillance est
dépassée,, le membre du conseil de surveillance le plus âgé est
réputé démissionnaire d'office. »
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Paras. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

Art. 7 bis.

Supprimé

Art. 8 .

I. — Les dispositions de la présente loi entreront en vigueur
le 1er octobre 1972.

H. — Nonobstant les dispositions de l'article 499, alinéa 2,
de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée sur les sociétés
commerciales, un délai est accordé jusqu'au 1er avril 1971 aux
sociétés à responsabilité limitée constituées antérieurement à
l'entrée en vigueur de la loi précitée, à l'effet de se transformer
ou d'augmenter leur capital lorsque ces opérations sont rendues
nécessaires par les articles 35 et 36 de cette loi.

III. — L'article 38 (art. 26 D du projet) de la loi n°
de finances rectificative pour 1970 du est
abrogé.

IV. — Le dernier alinéa de l'article 35 (art. 26 A du projet)
de la loi n° de finances rectificative pour 1970 du

est abrogé.

Art. 8 bis, 8 ter, 8 quater, 8 quinquies.

Supprimés

Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 décembre 1970.

Le Président,

Signé : Achille PERETTI.


